
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Depuis plus de 10 ans, la Fondation d'entreprise Bel a comme mission d’agir en faveur des 
enfants et de leur alimentation.  
Depuis 2019, la Fondation Bel concentre particulièrement son action sur le renforcement des 
cantines scolaires, afin que chaque enfant, où qu’il vive, puisse bénéficier d’un repas sain et 
équilibré quand il va à l’école. 

Un repas à l’école chaque jour, n’est pas encore une réalité partagée partout dans le monde. 
C’est pourtant un droit fondamental et un levier essentiel pour permettre aux enfants d’apprendre 
et de grandir dans de bonnes conditions.  

 

 

 

https://www.fondation-bel.org/fr/
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Critères de sélection 

Le jury examinera les dossiers présentant une action concrète en lien avec une cantine scolaire, 
pouvant prendre en compte une ou plusieurs des thématiques suivantes :  

 

Le projet devra impérativement : 

• Etre porté par une structure d’intérêt général, 
• Avoir un impact significatif sur les repas proposés aux enfants à l’école, 
• Offrir des perspectives durables pour la ou les cantines scolaires bénéficiaires, 
• Intervenir dans l’un des pays où le Groupe Bel est implanté. 

Les lauréats seront désignés à l’issue du Conseil d’Administration qui se tiendra le 26 mai 2020 
> Date limite de candidature : 1er mars 2020.   

Pour en savoir plus : 
> Sur la Fondation BEL 
> Pour déposer un dossier de candidature 
> Sur les projets soutenus en 2019 

https://www.fondation-bel.org/fr/
http://demandes.fondation-bel.org/fr
https://www.fondation-bel.org/fr/les-projets-soutenus/annee-2019/

